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CONVENTION

« ENTENTE x - y – catégorie z »
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CONVENTION 
x – y
Conformément aux dispositions des Statuts et règlements généraux de la Fédération Française de Handball, article 26 § 2,
Il est conclu une convention : 

Entre 

club x, Rue 

affilié à la Fédération Française de HandBall sous le n° 
Association loi 1901 agréée JO du 
Représenté par_____, Présidente,  agissant au nom du conseil d’Administration,
ET 

club y, rue
Affilié à la Fédération Française de HandBall sous le n°

association loi 1901 agréée JO du 
Représentée par ____,  Président, agissant au nom du conseil d’administration.

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION
Constat : 

Les équipes « catégorie z sexe » de chaque club ont évolué respectivement dans le championnat régional depuis quelques saisons …
En fin de saison 200_-200_, les clubs x et de y ont vu leur effectif de « catégorie z sexe » chuter, ce qui ne leur permet pas d’engager d’équipe dans le championnat dans cette catégorie pour la saison 200_-200_.
Objectif : 
La convention est établie pour palier au manque d’effectifs réciproque de x et de y et permettre une progression du niveau de jeux de la catégorie z sexe, et l’inscription de cette équipe aux brassages ligue pour accéder au championnat régional. 
Article 2 : DUREE 

La présente convention est conclue pour une saison qui débute le __/__/____ au __/__/____, renouvelable selon les dispositions statutaires et réglementaires de la FFHB, article  26,  §2.5 des règlements généraux.
Article 3 : INSTANCE DE DECISIONS

La convention est établie et mise en œuvre par un groupe intitulé : « Entente x-y – categorie z sexe », composé par :

· le président de chaque club



_ personnes

· le responsable technique de chaque club

_ personnes

· le responsable technique de l’équipe


_ personnes
· l’entraîneur de l’équipe




_ personnes
· le responsable arbitrage de chaque club

_ personnes

Après accord du bureau directeur de chaque club, le dossier de convention est transmis au COMITE _____ de Handball, puis à la Ligue du Lyonnais de Handball et à la Fédération Française de Handball, le club x ou y ayant l’équipe senior en categorie z sexe. 

Après validation définitive par la Fédération Française de Handball, au 30 juin 2006, l’application de la convention sera mise en œuvre. 
Article 4 : PILOTAGE DU DISPOSITIF

Le pilotage du dispositif est effectué par la Ligue du Lyonnais de Handball. Les équipes seniors des deux clubs évoluent en categorie sexe. 

Le groupe « Entente x-y – catégorie sexe » tiendra informé le COMITE DE L’AIN de Handball des résultats de l’équipe.
Article 5 : ENGAGEMENTS DES CLUBS
LES LICENCIES :
· chaque club fourni la liste provisoire des licenciés qui évolueront dans l’équipe et sera définitive au moment des engagements ligue, c’est-à-dire en août 200_,

· chaque joueur reste licencié de son club pour la saison en cours,

· tout licencié entrant ou quittant un des deux clubs est soumis au règlement général des mutations,

L’ENCADREMENT : 

· l’encadrement technique sera effectué par _____, diplomé fédéral _____, du club x ou y
· les entraînements et le coaching seront assurés par le x, en la personne de __________,
· la progression de niveau de jeu sera suivie par le groupe « entente x-y – categorie sexe » avec compte rendu au conseil d’administration de chaque club.
LES ENTRAINEMENTS :

· fréquences : les entraînements seront _ fois par semaine

· lieux : ils se feront au Gymnase x et/ou y (jours : le _____ et le _____
· un calendrier annuel sera mis en place pour informer les familles pour les déplacements 

LES COMPETITIONS : 

· elles se dérouleront au Gymnase de x et/ou y
LES CONCLUSIONS DE MATCH :

· elles seront établies dans GEST’HAND par _______
L’ARBITRAGE :

· chaque club est soumis à ces obligations : 

· désignation de 2 jeunes arbitres pour chaque club

· le suivi club des jeunes arbitres se fera par le responsable arbitrage de chaque club, avec corrélation des actions, surtout en ce qui concerne les stages d’arbitrage :  

· responsable X : ______
· responsable Y : ______
Article 6 : ENGAGEMENT FINANCIER

· chaque licencié règle sa licence à son club

· les frais d’engagement de l’équipe constituée seront supportés par chaque club au prorata du nombre de licenciés de chaque club,

· les frais administratifs (conclusions de match et feuilles de matchs) sont pris en charge par chaque club au prorata du nombre de licenciés de chaque club, présentés à l’engagement,

· Les frais d’arbitrage à domicile sont calculés au prorata du nombre de licenciés de chaque club, présentés à l’engagement, 

· Chaque binôme d’arbitres de chaque club recevra ses indemnités directement,
· Chaque club ouvrira un compte séparé dans sa comptabilité intitulé : categorie sexe x – y, avec le détail des frais pour la catégorie
ARTICLE 7 : EVALUATION DES RESULTATS
Une réunion du groupe « Entente x-y – categorie sexe » se fera en fin de saison sportive, pour l’évaluation des résultats :


Il fera un bilan sur les effectifs, l’assiduité aux entraînements, les résultats sportifs, l’engagement personnel de chaque joueur vis-à-vis de l’équipe et de son club. 
- le bilan financier sera effectué avant l’assemblée générale de chaque club.
- un document sera établi par la Ligue du Lyonnais (pilotage) en concertation avec le Comité _____ et transmis aux instances signataires de la convention : x, HB y, Comité ______ Handball, Ligue du Lyonnais de Handball, Fédération Française de Handball.
Article 8 : ASSURANCES

Chaque licencié est couvert par son assurance licence FFHB 
Article 9 : FIN DE CONVENTION


La convention prendra fin à la clôture de la saison juin 200_. 
Après décision de la Fédération Française de Handball, la Ligue du Lyonnais et avis du Comité de l’Ain, les mesures suivantes pourront être appliquées : 

· retour à la situation d’origine,

· modifications de structures,

· poursuite de la convention avec ou sans évolution des contenus dans la limite des 3 années définies,

la demande de renouvellement de la convention est adressée, chaque année, par courrier signé conjointement par les responsables des clubs concernés à l’instance gestionnaire avant le 15 juin.

SIGNATURE DES PARTENAIRES

	Club x
Le Président, 

______

	

	Club y
La Présidente

______

	

	COMITE _______
Le Président

__________



	

	LIGUE DU LYONNAIS DE HANDBALL

Le Président
__________

	

	FEDERATION FRANCAISE DE HANDBALL


	


Convention faite en 5 exemplaires orignaux signés par les partenaires
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